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oici, en quelque sorte, un numéro spécial de « L’insertion ». 

En effet, le thème central de ce mois-ci est la très actuelle, célèbre, nébuleuse et controversée notion d’État social actif. « Des enjeux de l’État social actif aux choix de l’insertion socioprofessionnelle » était l’intitulé de la 4ème journée d’étude de la FeBISP qui a eu lieu le 7 juin dernier. C’est suite à cette journée et aux réflexions qui y ont été faites que nous avons rédigé cette synthèse. Le but de ce texte est bien sûr de tenter d’éclairer vos lanternes sur l’origine et la signification de cette notion obscure et abstraite qu’est l’Etat social actif, mais également de tenter de pousser votre réflexion sur le sujet au travers de quelques questions que nous espérons pertinentes. 

N’hésitez pas à nous proposer un texte pour « L’insertion » si vous désirez réagir à l’un de nos articles ou si vous désirez présenter un de vos nouveaux projets.

Dès 2002 vous pourrez également débattre et réfléchir ensemble sur les thèmes qui vous touchent grâce au forum de discussion qui sera intégré dans le site sur l’économie sociale et solidaire qu’est en train de mettre en place la FeBISP (plus de détails à ce sujet en page 11).

Que ce soit pour le mensuel ou le site, vos questions, préoccupations et idées sont les bienvenues, car notre but est de mettre à votre disposition des outils de communication qui « collent » à la réalité de votre travail, qui soient variés et qui puissent être mis à jour régulièrement.

Avant de vous laisser voguer au fil de ce numéro, prenez vos agendas et indiquez-y (si ce n’est pas encore fait) le forum sur « la ville à l’épreuve de l’insertion » co-organisé par la FeBISP et les Alliances pour le développement durable ce jeudi 11 octobre (présentation et intervenants repris en page 21). Nous vous y attendons nombreux.
Nous vous souhaitons à tous beaucoup de plaisir et d’intérêt à la lecture de ce mensuel…

L’équipe FeBISP

Actualités

Nouveau : l’État Social aux principes Actifs, 

il « détruit les pièges à l’emploi » et ravit les employeurs…

L

e 7 juin dernier, la FeBISP organisait sa quatrième journée d’étude sur le thème de l’État Social Actif.

Sujet ambitieux et ardu tant il est difficile de le cerner précisément, en raison notamment de la profusion des textes qui l’évoquent sans réellement en donner une définition claire : ouvrages théoriques, discours des politiques, articles ou encore documents des institutions de l’Union européenne suite au sommet de Lisbonne.

Les lignes qui suivent tenteront donc de circonscrire le concept d’État Social Actif, ses différents aspects et ses applications possibles et de pointer les avantages et les risques qu’il peut induire.

Il était une fois Antony, Tony, William et les autres…

L’État Social Actif se rapporte à une théorie bien en vogue, mais demeure actuellement pour beaucoup encore une Expression « Branchée » Non Identifiée. Le concept renvoie au projet politique dit de la « Troisième Voie » (Third Way), également appelé en Allemagne le « Nouveau Centre » (Neue Mitte). Ce projet rassemble un ensemble d’idées présenté comme une alternative au discours libéral et au discours social traditionnel. En somme, une nouvelle version du « ni-ni » : ni droite ni gauche.

Il faut remonter au milieu des années 80 pour en trouver les premières esquisses. À la suite de la défaite du candidat démocrate Walter Mondale aux élections présidentielles des États-Unis, est créé le Democratic Leadership Council dont l’objectif est de s’efforcer d’attirer les électeurs de classe moyenne qui ont fuit le camp démocrate dans les années 80. Parmi les membres de ce conseil, on trouvait William (Bill) Clinton et Al Gore. Pour ce faire, ils entendent rompre avec le modèle du New Deal
 et partir d’une nouvelle prémisse : accroître les possibilités de réussite individuelle et non les moyens d’actions de l’État. La finalité est donc de donner à chacun les moyens de se prendre en charge, de « s’assumer » pour reprendre un terme à la mode.

Comme le phénomène des « boys band » et les OGM, la théorie de la « Troisième Voie » pénétrera en Europe par la « perfide Albion », le Royaume-Uni. Tony Blair participe aux travaux du Democratic Leadership Council à partir de 1992 et décline la théorie dans son pays en 1995, aidé en cela par deux intellectuels Charles Leadbeater et Antony Giddens (le second, sociologue, ayant acquis une beaucoup plus grande notoriété grâce à la publication de nombreux ouvrages par sa propre maison d’édition).

Dans le contexte de mondialisation économique, les partisans de la « Troisième Voie » entendent définir un nouveau mode d’action de l’État à opposer au rôle minimaliste prôné par les néo-libéraux. Giddens parle de « positive Social State » traduit en État Social Actif.

Le rôle attribué à cette « nouvelle » forme d’État est d’instaurer les conditions pour accroître l’autonomie des individus. Plus de droits mais aussi plus de devoirs et de responsabilités. Mais l’État Social Actif ne vise pas l’ensemble des domaines d’intervention des autorités publiques ; il est surtout limité aux matières de la sécurité sociale et en premier lieu aux bénéficiaires du secteur de l’assurance obligatoire contre le chômage, du secteur de l’assurance obligatoire pour la pension et du secteur de l’aide sociale. 

Changement de point de vue et conditionnement des droits conçus par l’État-Providence.

L’État Social Actif pose le principe d’une plus large autonomie et d’une plus grande responsabilité de l’individu par rapport à son employabilité. Il y a en fait un changement de perception des causes du chômage. Alors que l’État-Providence considère le chômage comme le résultat de déséquilibres structurels macroéconomiques, l’État Social Actif l’attribue aux comportements individuels. Argument facile pour expliquer les résultats des politiques classiques de lutte contre le chômage.

Mais qui est actif dans le nouveau contrat proposé ?

Est-ce l’État ? Si oui, veut-on affirmer que jusque-là l’État-Providence s’est montré passif ? Pourtant ni pendant les « trente glorieuses », ni pendant les décennies qui ont suivi les chocs pétroliers, l’État ne s’est montré apathique, n’a subi sans réagir. Que l’on songe à la mise en œuvre du système de sécurité sociale, à la concertation avec les partenaires sociaux ou encore aux nombreux programmes de résorption du chômage qui ont vu le jour. Les personnes sous statut ACS ou encore PTP sont des activés (notons au passage le paradoxe entre le signifié et le signifiant qui est un participe passé).

S’agit-il alors des bénéficiaires qui deviennent actifs ? Ce serait leur faire offense que d’affirmer que dans leur grande majorité, ils ne l’étaient pas auparavant. 

Vers l’État manager

Au même titre que la famille, l’église ou l’école, l’entreprise est devenue une institution. Alors que jusqu’aux années 70, elle puisait ses modèles dans les autres institutions, elle fait désormais figure de référence (« sources de repères pour ses membres, génératrices d’identité, lieu d’échanges » selon les termes de Bernard Fusulier
) et propage ses modes de fonctionnement, sa terminologie, ses procédés dans les autres sphères de la société.

L’État n’a pas échappé à la règle et se veut désormais manager, entreprenant selon l’expression de Frank Vandenbroucke voire entrepreneurial selon Bernard Fusulier, dans la mesure où il reprend les principes industriels (recherche de l’efficacité) et marchands (recherche de la rentabilité) de l’entreprise. L’État Social Actif fait sienne la logique de l’entreprise en promouvant la flexibilité, la satisfaction du client, en tentant de réduire la lourdeur des procédures de travail et de décision et les niveaux hiérarchiques, en recourant à des « top managers » issus du secteur privé (le fameux « Plan Copernic »).Bernard Fusulier, avec un brin de provocation, va jusqu’à comparer l’État et ses partenaires à « une maison-mère soumise à la compétition internationale, dont les filiales doivent suivre ses lignes d’action stratégiques ». Et si la contractualisation existe depuis longtemps entre l’État et ses partenaires, l’État Social Actif entend l’appliquer désormais avec les bénéficiaires finaux de ses politiques sociales et d’emploi.

Pas de droits sans devoirs semble être le credo de l’État Social Actif. Pour Philippe Van Parijs
, le message est cependant plus subtil et pas nécessairement moralisateur. Il distingue au moins trois variantes qui diffèrent par leur motivation même.

La première repose sur l’idée d’obligation des bénéficiaires en contrepartie des allocations ou des autres avantages qu’ils reçoivent. Ce que l’on appelle la politique de « workfare » se substitue à celle du « wellfare ». Dans cette version, la moralisation est clairement exprimée : un contrat synallagmatique est établi qui fait naître des obligations réciproques pour chacune des parties : à l’État de fournir une assistance financière, aux bénéficiaires d’accepter d’être mis au travail.

La deuxième variante met l’accent sur la capacité des individus. L’objectif de l’État est alors de restructurer ses moyens d’action sociale en assurant à chacun d’une part une santé physique et mentale aussi bonne que possible et d’autre part un niveau élevé de formation. En d’autres termes, il s’agit de rendre les individus plus actifs non en leur imposant une obligation de travailler mais en les rendant plus capables de travailler. La formation vise alors à permettre aux demandeurs d’ emploi d’ entretenir leur employabilité, c’est-à-dire leur attractivité aux yeux des employeurs. Mais, n’y a-t-il pas là une obligation implicite de formation ? Et qui plus est de formation en lien direct avec les besoins à court terme des entreprises. À l’instar de Felice Dasseto
, interrogeons-nous : s’agit-il de développer une société ou une économie de la connaissance ? Le développement de capacités cognitives concerne-t-il l’ ensemble du social ou seulement l’économie ? Peut-on se former pour savoir agir, savoir choisir, savoir être ou seulement savoir faire ? Dans l’optique de l’État Social Actif, il semble que c’est la seconde proposition qui prévale ; la formation est au service de l’économie. Ne demande-t-on pas d’ailleurs de plus en plus à l’école de préparer les étudiants au marché du travail ? Concernant cette fois les salariés, le dernier accord intervenu au Conseil National du Travail entre les partenaires sociaux, relatif au congé-éducation payé, semble étayer cette hypothèse. Trois éléments sont à considérer. D’une part, ce congé est dorénavant accessible aux travailleurs à temps partiel mais uniquement pour une formation professionnelle et si les heures de cours coïncident avec les heures de travail. D’autre part, les partenaires sociaux ont convenu de mettre davantage l’accent sur des formations relatives aux professions à problèmes et de poursuivre leur volonté d’assainissement de la liste des formations ouvrant droit à ce congé pour en exclure les cours « hobby ».

La troisième variante vise toujours à rendre les individus plus actifs mais en les motivant matériellement. Il s’agit alors d’accroître le différentiel financier entre la situation de chômage et celle de travail. Il arrive en effet qu’une personne en acceptant un emploi dispose d’un revenu équivalent voire inférieur à celui qu’elle percevait en étant au chômage. Mais est-ce à l’État de financer ce différentiel ?Dans la relation triangulaire État-travailleurs-entreprises, pourquoi seuls les deux premiers auraient-ils des obligations ? 

Quelques applications concrètes de l’État Social Actif

L’État Social Actif n’est plus seulement un concept théorique. Depuis quelques années déjà des dispositifs d’ insertion ont été mis en œuvre, qui s’appuient pleinement sur la logique d’activation des demandeurs d’emploi. 

Dans un ordre chronologique, il y a eu la création des ALE qui offrent aux ménages la possibilité de faire réaliser des travaux domestiques par des chômeurs de longue durée. Ceux-ci perçoivent un revenu complémentaire à leur allocation et conservent leur statut.

Puis, le retour des emplois 

de l’ère économique pré-jurassique autrement appelés emplois-services ou encore emplois-Smet. Ils permettent aux entreprises de recruter des demandeurs d’emploi pour des fonctions qui avaient disparues en raison de leur faible rentabilité : pompistes, gardiens de parking, commis de bureau….

Sous l’impulsion du Ministre de l’Intégration sociale Johan Vande Lanotte, une nouvelle frontière est supprimée par l’instauration de l’Intérim d’insertion (le « Programme printemps ») qui revient à privatiser en partie l’insertion professionnelle. En effet, les agences d’intérim qui le souhaitent se voient confier, par convention, la mise à l’emploi des minimexés. Les personnes sont engagées pour une durée de deux ans par l’agence qui les placent en fonction de leurs missions au sein des entreprises clientes. Les agences perçoivent en outre un subside pendant une durée d’un an afin de mettre en œuvre des actions de formation pour ces intérimaires subsidiés. Pour Michel Colson, le « Programme printemps » est perçu au sein des CPAS comme « prudemment favorable ». Auparavant je cite « la mise au travail avait pour objectif de permettre à la personne d’obtenir le bénéfice des allocations de chômage. Mais ce n’était pas sans laisser une amertume aux travailleurs sociaux qui ne pouvaient offrir une perspective professionnelle concrète. En effet, l’engagement en application de l’article 60 §7 de la loi organique des CPAS était synonyme de travail dans les cuisines ou dans le service d’entretien de la maison de repos du CPAS pendant une durée limitée et la fin du contrat était synonyme de chômage ». L’ intérim d’ insertion permet donc en théorie d’offrir aux personnes des possibilités d’intégration dans le secteur privé, par l’ acquisition de compétences et d’expériences reconnues par le secteur marchand. Mais Michel Colson le reconnaît, « cette situation est idéale et la collaboration avec les entreprises privées demande encore un travail d’approche et de compréhension mutuelle ».

Dans ces trois exemples, l’activation des bénéficiaires revient malgré tout à subsidier des formes d’emplois précaires. Mais l’État Social Actif c’est aussi repenser l’accompagnement socioprofessionnel des demandeurs d’emploi ou des minimexés.

En France le Plan d’Aide au Retour à l’Emploi (PARE), qui concerne les demandeurs d’emploi indemnisés, est entré en application le 1er juillet 2001. Il constitue le point central de la nouvelle convention d’assurance-chômage signée par les partenaires sociaux
 et agréée par le gouvernement. La convention, entrée en vigueur le 1er janvier 2001 pour une période de deux ans, prévoit également la réduction de la période de référence ouvrant droit à une allocation (4 mois sur les 18 derniers mois contre 4 mois sur les 12 derniers mois précédemment) et la réduction des cotisations salariales et patronales.

La personne qui s’inscrit comme demandeur d’emploi ne signe pas directement le PARE, mais une demande d’allocation qui rappelle ses engagements ainsi que ceux des Assedic (la caisse de paiement des allocations). Le mois suivant son inscription, elle se voit proposer un entretien avec un conseiller de l’ANPE afin d’élaborer son Projet d’Action Personnalisé (PAP), destiné à faire le point sur ses compétences, le type d’emploi correspondant à ses qualifications et un projet éventuel de formation. Si au bout de six mois, elle est toujours au chômage, le PAP est actualisé au moyen si besoin d’un bilan de compétences. Lors des 6 mois suivants, elle est tenue de répondre à toute proposition d’emploi rémunérée à un taux de salaire normal et correspondant à ses qualifications et à sa capacité de mobilité géographique.

Comme on le constate, on est en présence de la première variante de l’État Social Actif. Ajoutons par ailleurs que ce dispositif vise l’ensemble des demandeurs d’emploi indemnisés. En effet, dans le cadre de la collaboration entre l’ANPE et le réseau des Missions Locales, celles-ci mettront en œuvre les PAP pour les demandeurs d’emploi de moins de 26 ans dont l’accès ou le retour à l’emploi va de pair avec la résolution de diverses difficultés sociales, personnelles ou de santé et qui nécessitent un accompagnement personnalisé. À noter que des objectifs chiffrés de bénéficiaires des PAP seront établis annuellement au niveau national et déclinés aux niveaux régional et local.

Enfin, comment traiter de l’État Social Actif sans évoquer la réforme en cours du Minimex. Le 15 juin dernier, le Ministre Vande Lanotte a présenté à la presse son projet de loi visant à modifier la loi de 1974 relative à l’instauration d’un minimum de moyens d’existence. L’exposé des motifs indique que « contrairement à la situation antérieure le revenu minimum n’est pas une fin en soi. (…) Les CPAS doivent en priorité réaliser l’insertion active dans la société du groupe important que constituent les jeunes de moins de 25 ans qui ne peuvent assurer leurs moyens d’existence de manière autonome » (25,8% des bénéficiaires). « Voilà pourquoi les jeunes ont dès à présent droit à une mise au travail via le CPAS ». Cela signifie que le CPAS devra proposer un contrat de travail (type Article 60 §7 ou 61) pour les moins de 25 ans dans les trois mois de leur prise en charge. Pour les plus de 25 ans, le CPAS proposera le revenu vital obligatoirement assorti du « suivi d’un projet individualisé d’ intégration sociale » qui se matérialisera par la signature d’un contrat écrit. Pour le cabinet du ministre, ce contrat établit de manière explicite l’ obligation de moyens que la société, par l’intermédiaire du CPAS, a envers les bénéficiaires pour les accompagner dans leur intégration sociale. En outre, on peut noter que le projet de loi prévoit un renforcement des droits des usagers : motivation des décisions, prolongation des délais de recours, droit aux intérêts moratoires en cas de retard de paiement, droit à l’information, droit du demandeur à être entendu… Néanmoins, les usagers ont des obligations conséquentes. Le texte prévoit en effet que « dans l’attente d’une mise au travail, ou si la personne ne peut pour des raisons de santé et d’équité, être mise au travail (…) le CPAS peut conditionner l’ octroi et le maintien du revenu vital à la proposition ou l’acceptation et au suivi d’un projet individualisé d’ intégration sociale ». Le législateur entend donc bien définir le revenu vital comme la contrepartie de l’engagement du bénéficiaire à s’insérer socialement. Conditionner le seul « filet de sécurité » permettant de survivre est inacceptable. En outre se pose la question du type d’emploi et de sa qualité. 

Peut-on réellement parler de « droit à une mise au travail » si l’emploi proposé ne correspond pas au projet professionnel ou aux envies de la personne, s’il n’apporte pas une plus-value en termes d’expérience ou de compétences à valoriser ensuite sur le marché du travail ? Les chômeurs indemnisés ont au moins droit à n’accepter que des emplois dits convenables dont l’appréciation tient compte de multiples critères : rémunération, contenu du poste en adéquation avec le profil du candidat, conditions de travail, distance domicile-travail, moyen de transport…

Cette contractualisation rappelle la conception française du Revenu Minimum d’ Insertion (créé en 1991) qui prévoit la signature d’un contrat d’insertion dans lequel sont définis des objectifs d’ insertion socio-professionnelle (recherche d’une formation, suivi d’un stage, recherche d’un emploi…). Notons qu’en pratique, ce contrat est surtout signé avec les personnes les moins en difficulté, celles qui sont perçues par les travailleurs sociaux comme ayant de réelles chances d’ insertion. Pour les autres, le RMI devient un revenu minimum, mais bien insuffisant pour vivre décemment. 

Quelle que soit sa dénomination, force est de constater que la réflexion sur un revenu universel digne de ce nom reste entière.

Vers le travail obligatoire et un partage accru de la pauvreté ou les risques de l’État Social Actif

Au Sommet européen de Lisbonne de 1999, les États membres de l’union européenne se sont fixés pour objectif d’augmenter le taux d’emploi à 70% en 2010 (oscillant actuellement autour de 55%). Par taux d’emploi, nous entendons le rapport entre le nombre de personnes qui travaillent et le nombre de personnes en âge de travailler (18-65 ans). Les gouvernements entendent donc faire en sorte que les personnes qui sont en situation potentielle de travailler offrent leur force de travail. Entre incitation et contrainte, les moyens pour atteindre un tel objectif ne manquent pas, et certains plus que d’autres peuvent engendrer de sérieuses dérives.

En effet, l’État Social Actif, dans sa variante la plus moralisatrice, renvoie à la thèse selon laquelle une partie substantielle du chômage est de nature volontaire. Celui-ci n’est pas à rechercher dans l’incapacité de l’économie à créer des emplois, mais dans le refus des demandeurs d’emploi d’accepter les emplois vacants ou à faible rémunération. Pourtant aucune étude statistique n’a pu étayer une telle hypothèse
. En outre, d’un point de vue éthique, cela renforce la culpabilisation des personnes, déjà fragilisées socialement. Comment peut-on sereinement expliquer que la mondialisation des activités et l’internationalisation des entreprises sont des phénomènes macroéconomiques inéluctables, sur lesquels les États ont peu de prises et parallèlement que le fait de ne pas trouver d’emploi s’explique par des raisons locales et individuelles ? 

Le deuxième travers de l’État Social Actif réside dans la multiplication des dispositifs d’insertion instaurant une mise à l’emploi. Des emplois certes mais des emplois précaires, alliant règles dérogatoires au droit commun, 

durée déterminée, temps partiel imposé, faible valorisation des tâches. Une telle dichotomie des emplois revient à créer un marché pour les publics les plus fragilisés qui alterneraient « petits boulots », période d’inactivité et formation, sans réelle possibilité d’intégrer le marché du travail concurrentiel. D’autre part, n’est-ce pas transformer une mesure d’assurance sociale temporaire (allocation chômage) en un rapport contractuel d’échange ? Si la relation devient contractuelle, comment vérifier que le consentement des bénéficiaires mis à l’emploi est réellement libre et éclairé ? Car ces formes d’activation concernent les personnes les plus en difficulté d’insertion sociale et professionnelle, les moins à même de faire valoir leurs droits. Cela ne revient-il pas à instituer des formes de travail obligatoire ?

Le troisième risque de déviance concerne les activités de formation. Percevoir seulement comme un outil de mise à l’emploi serait extrêmement réducteur et dangereux pour les publics visés. Réducteur car les formations poursuivent concomitamment d’autres objectifs tels que reprendre confiance en soi et retrouver une image positive de soi, rompre son isolement et renouer des liens sociaux, développer sa capacité à apprendre… Dangereux, car comme le soulignait Bernard Conter
, exiger des résultats en termes de taux d’emploi risque de pousser les opérateurs vers plus de sélection. D’une part, en privilégiant les filières de formation réalisées à la demande des employeurs et correspondant à des besoins à court terme pour les entreprises. D’autre part, en inscrivant en formation les personnes les plus facilement employables. Autre conséquence possible, les opérateurs d’insertion pourraient inciter les individus en fin de formation ou de parcours à accepter rapidement un emploi quel qu’il soit. Le travail précaire, les emplois aidés synonymes de sous-statuts et les « petits boulots » en tout genre ne s’en trouveraient que renforcer.

Ainsi, évaluer les actions d’ISP par le seul indicateur du placement contribuerait à placer les opérateurs (asbl, CPAS) dans un rôle de sous-traitant, de sélectionneur de main d’œuvre non ou peu qualifiée, au service de l’économie et des entreprises. Et je fais un cauchemar. Je fais le cauchemar qu’à terme le marché de l’emploi ne soit plus qu’un vaste jeu de chaises musicales, particulièrement pour les personnes les moins qualifiées : pendant que certains travaillent, d’autres sont en formation pour être employables c’est-à-dire dotés des compétences incluant l’utilisation des dernières technologies, connaissances et processus, puis quand leurs compétences deviennent obsolètes, les premiers sont licenciés et les seconds sont alors embauchés.

L’État Social Actif : un concept polysémique

Rassembleur plus qu’ explicatif, le concept d’État Social Actif est difficile à circonscrire. Comme le soulignait Anne Loontjens
 la notion d’« Éducation tout au long de la vie », déclinaison de ce nouvel État, était perçue au début (vers les années 94-95) comme très positive par les opérateurs d’ alphabétisation, car ils l’interprétaient comme synonyme d’ éducation permanente. Mais au fil des ans, elle a pris une toute autre signification. Il est donc difficile de simplement se positionner pour ou contre l’État Social Actif tant sa définition peut être plurielle.

Or, pour l’instant, seuls les partisans d’une version libérale (au sens économique du terme) de cet État Social Actif donnent de la voix. « Active-toi et l’État t’ aidera » ou encore « ne vous demandez pas ce que l’État peut faire pour vous mais ce que vous pouvez vous-même faire pour vous » : telles pourraient être leurs devises.

L’image véhiculée de ce nouveau type d’État apparaît donc comme celle d’un État imposant un devoir d’ insertion socioprofessionnelle aux bénéficiaires de ses aides sociales. « Tous à l’emploi » tel est le credo et qu’importe la qualité de l’emploi ou son adéquation avec les aspirations de la personne qui en « bénéficie ». N’est-ce pas une forme déguisée de travail obligatoire ? Est-ce vraiment là une vision moderne de l’État ? 

La IIe République française, instaurée en 1848 après les journées de février, plus connues sous le nom des « Trois Glorieuses » avait déjà imaginé une solution similaire, dans un contexte de crise économique. En créant les « ateliers nationaux », le gouvernement avait pour objectif d’encourager les ouvriers à relancer leur activité en créant des coopératives. En fait de projet coopératif, il s’agissait surtout d’occuper les chômeurs par des travaux de réfection de voiries, reprenant en cela les « ateliers de charité » destinés aux gueux des régimes monarchiques précédents. L’État Social Actif nous préparerait-il au retour à l’Ancien Régime ? Depuis pourtant, on a admis que chacun était libre et notamment libre de choisir son activité, son emploi.

L’État-Providence : le 

pire des systèmes… à l’exception de tous les autres

L’État-Providence reste plus que jamais d’actualité. Ses services sont d’ailleurs largement utilisés par ceux-là même qui le décrient. Les classes les plus favorisées ne sont-elles pas celles qui utilisent le plus les infrastructures publiques comme les aéroports, les équipements culturels (opéras, musées, théâtres…) ? En France, la grande bourgeoisie, propriétaire des capitaux et parmi laquelle on trouve bon nombre de capitaines d’industrie, veille à placer ses enfants dans des établissements scolaires publics prestigieux : les lycées de l’Ouest parisien et les « grandes écoles » françaises telles que l’École Nationale d’Administration, l’Institut d’Études Politiques, l’École Polytechnique. Bon nombre de cadres-directeurs et de dirigeants d’entreprises ont un statut de salarié, bénéficiant par là même des avantages de la sécurité sociale.

Mais le coût de l’État-Providence n’est-il pas disproportionné ? Son fonctionnement n’est-il pas obsolète ? Ne s’avère-t-il pas nécessaire d’aménager ses structures, ses réseaux, ses modes d’actions et ses services pour qu’il soit plus à même d’être réactif ? Dès lors l’État Social Actif peut le remplacer. Mais la version actuelle de celui-ci n’est-elle pas une impasse puisqu’elle conduit à un partage de la pauvreté : plus de pauvres mais un peu moins pauvres. Alors l’État ne doit-il pas conserver sa fonction de médiateur et d’instance normative afin de poursuivre les finalités qui sont les siennes : la cohésion sociale et l’intérêt général ?

En matière d’emploi, ce sont trois types d’acteurs qui sont en relation, l’État, les demandeurs d’emploi et les entreprises. Or l’État n’exige rien de ces dernières. L’État, pour être réellement social et actif devrait notamment les amener à envisager une gestion non plus à court terme, mais à moyen terme de leurs ressources humaines. Cela passe par la prise en compte d’objectifs autres que la rentabilité économique immédiate. Les entreprises ont aussi des devoirs. Elles ont une responsabilité en matière de bien-être des travailleurs et donc de répartition entre les différents temps sociaux, en matière d’adaptation des compétences des travailleurs, même si la tendance est de reporter ce coût sur l’État avec la bénédiction de ce dernier. On pourrait d’ailleurs imaginer que l’État montre l’exemple car il est aussi employeur et même utilisateur de sous-traitants (le secteur associatif). Enfin responsabiliser les entreprises, c’est aussi les amener à repenser la répartition des bénéfices produits certes grâce à du capital, mais avant tout grâce au facteur travail qui utilise ce capital.

Assises pour l’Egalité : chantier  « Les politiques de la Ville »

L

es Assises pour l’Egalité sont nées de l’initiative de François Martou qui formula l’idée lors de la clôture de la Semaine sociale organisée par le Mouvement Ouvrier Chrétien (MOC) et du comité de rédaction de la revue Politique, soucieux de rallier la gauche à une réflexion fondamentale sur le thème de l’égalité sous toutes ses facettes de la vie sociale.

Dans un contexte de globalisation et de courses à la compétitivité, les services publics sont remis en cause et font l’objet de formes de démantèlement tandis que la sécurité sociale est menacée et que la fiscalité perd de sa fonction redistributrice. La fragilisation des fonctions collectives, de l’ enseignement à la santé, de la justice aux transports en commun, accentue le risque de dérive inégalitaire de la société et hypothèque les conditions d’un développement durable pour tous 
. 

L’ambition des Assises : remettre le critère d’égalité au centre du jugement porté sur les politiques publiques. Des « chantiers décentralisés » organisés en Wallonie et à Bruxelles seront pris en charge par des associations locales. Dans ce cadre, les différentes sphères du domaine politique, syndical et social se réuniront autour d’un thème et tenteront d’en dégager les enjeux dans une perspective égalitaire. Le comité de pilotage qui assure la cohérence du processus, espère que la confrontation des points de vue se prolongera par des « actions communes et des convergences stratégiques ». 

Les Assises pour l’Egalité se déroulent sur deux ans et se termineront par des journées de l’Egalité où seront présentées des synthèses collectives à partir du travail des chantiers.

Dans l’idée d’ancrer une véritable politique de la ville dans la dynamique à long terme propice aux profondes mutations de la société urbaine, la FeBISP a initié un chantier. Des représentants du MOC, du Secrétariat Régional au Développement Urbain (SRDU), de la Fondation 

Jacques Gueux, de la Mission locale de Schaerbeek, de la FGTB et d’ Interenvironnement se sont d’abord réunis pour délimiter le champ de réflexion. Le groupe de travail a longuement débattu sur la mixité des fonctions économiques en ville, le problème de l’évaluation des politiques régionales de développement urbain et les rapports de force existant entre les différents acteurs sociaux. Le chantier se limitera à la ville de Bruxelles. Par ailleurs, il se déclinera autour de trois thèmes : l’égalité d’accès aux revenus (politique d’emploi, insertion et politique sociale), l’égalité face aux processus de décision et l’égalité dans les fonctions de la ville (équipement, infrastructures, logement, transport en commun...).

Lors des prochaines réunions, les participants se proposent de faire un état des lieux fouillé pour chacun des axes et de mettre en place une méthode de travail. L’échéance finale des Assises étant fixée à juin 2002, il reste moins de deux ans pour organiser des journées thématiques dans le cadre desquelles des personnes-ressources viendront enrichir la confrontation entre les acteurs du terrain. À l’issue des débats, le groupe dégagera des objectifs opérationnels communs nécessaires à la réalisation d’un projet urbain fondé sur une politique de gauche.

Grâce à « L’insertion », vous serez tenu au courant de l’agenda des Assises pour l’Égalité. Nous comptons sur vos idées et votre participation aux activités du chantier.

Un site Internet sur l’Economie sociale et solidaire bruxelloise en préparation à la FeBISP…

T

out ce que vous avez toujours voulu savoir sur l’économie sociale et solidaire bruxelloise sans oser le demander, sera prochainement à portée de click de votre souris ! Dans le cadre de sa collaboration au projet Es-net, piloté par l’asbl Res-e-net dont nous vous avons déjà parlé dans de précédents numéros de « L’insertion » (entre autres, celui de février 2001), la FeBISP s’est vu confier l’exaltante tâche de réaliser le volet bruxellois du site portail Es-net consacré aux nouvelles technologies de l’information et de la communication en lien avec l’économie sociale et solidaire. Rappelons-le, l’objectif du projet Es-net est de coordonner et de stimuler l’ensemble des initiatives d’économie sociale (au sens large, OISP compris) qui veulent démocratiser l’accès à la “ société de la connaissance ” et/ou qui veulent utiliser les technologies de l’information pour mieux atteindre leurs objectifs sociaux. 

Au niveau du site bruxellois de l’Economie sociale et solidaire, le travail avance, mais l’ampleur de la tâche est, comme vous l’imaginez, importante. À l’heure actuelle, un projet de structure et de mise en page pour le site est en discussion au sein de l’équipe de la FeBISP ; au niveau du contenu également, les choses se précisent. 

L’économie sociale et l’ insertion socioprofessionnelle sont deux pans d’activités socio-économiques qui présentent des zones d’interconnexion sans pour autant se recouvrir ; le défi du site « Économie sociale et solidaire à Bruxelles » consiste à présenter ces deux champs d’intervention prioritaires de la FeBISP en en faisant apparaître clairement les connexions tout en les distinguant l’une de l’autre, afin de conserver une certaine rigueur scientifique, une clarté conceptuelle, dans la démarche.

Le site « Économie sociale et solidaire à Bruxelles » va donc se diviser en deux sous-sites principaux : l’un consacré à la thématique du développement urbain, de l’économie sociale et des nouvelles technologies de l’information et de la communication ; le second davantage centré sur les questions d’insertion socioprofessionnelle. Des passerelles entre les deux sous-thèmes seront permanentes.

À l’intérieur du sous-site consacré à l’insertion, des pages seront plus précisément dédiées à décrire et mettre en valeur le travail de la FeBISP.

Pour chacun des deux sous-thèmes, à savoir l’économie sociale et solidaire bruxelloise et l’insertion socioprofessionnelle bruxelloise, une partie théorique veillera à resituer les concepts, tandis qu’une partie « terrain » s’attachera à mettre en valeur des initiatives innovantes.

Il nous semble important que le site soit régulièrement mis à jour, tant du point de vue des nouvelles d’actualité que des reportages présentés ; en effet, nous pensons que le meilleur moyen de fidéliser notre public consiste à lui offrir un outil sur lequel il puisse compter pour trouver (à temps) l’information (à jour) qu’il recherche.

Pour chacun des deux sous-sites, des informations pratiques seront également offertes : agenda d’événements et de rencontres, adresses de contact, organismes de référence, règlements ou textes législatifs en vigueur, rapports en ligne ; des liens vers d’autres sites offrant une information complémentaire seront, bien entendu, renseignés.

Un lieu d’expression - « forum » - sera mis à votre disposition, dans le but de favoriser les échanges entre acteurs du secteur sur les matières du développement urbain, de l’économie sociale et de l’insertion socioprofessionnelle.

Le site sera complété d’outils de recherche : un plan du site, un moteur de recherche interne, un lexique destiné à éclairer le néophyte sur le jargon de l’économie sociale et de l’insertion.

Si tout se déroule comme prévu, le site sera mis en ligne au tout début 2002, mais le projet ne sera pas terminé avec cette phase. L’année 2002 sera, de fait, une étape importante pour donner de l’ampleur et tester l’ensemble des rubriques et des données qui figureront sur le site, et surtout pour passer à une phase plus active dans l’implication des acteurs de l’ économie sociale bruxelloise. À cette occasion, nous comptons beaucoup sur vous pour participer à la vie du site, par vos suggestions, vos contributions, vos questions ; en bref, votre feedback !

Pour tout contact : 

Delphine Huybrecht 

attachée d’économie sociale et « webmaster » du sous-site bruxellois d’Es-net 

E-mail : huybrecht@febisp.be 

Brèves

Bilan de compétences destiné aux primo-arrivants

B

ilan de compétences destiné à un public primo-arrivant (arrivé dans les 5 dernières années en Belgique) à la recherche d’un projet professionnel. 

Bilans offerts dans le cadre du projet « CROCUS » grâce au soutien du programme Socrates de la Communauté européenne.

Infos :

Laboratoire d’Ergologie

( 02 650 53 58

Fax : 02 640 84 14

E-mail :

ergology@ulb.ac.be

Site: www.ulb.ac.be/labo/ergologie
BEnEVOLAT au Nadi

L

'asbl NADI, association de femmes en alphabétisation et école de devoirs, cherche des personnes bénévoles pour animer différents ateliers : cuisine, théâtre, expression corporelle, aide aux devoirs... pour une année académique. 

Infos : 

Telma Dos Santos 

ou Pascale Maréchal 

( 02 537 83 65

rue Dethy, 58 

1060 Bxl

À lire…

La Belgique pour débutants

C

et ouvrage vise à aider le lecteur à comprendre le fonctionnement de l'État belge. Il n’est pas aisé de décrire simplement des structures compliquées, ne serait-ce que parce que la plupart des lecteurs ne sont pas familiarisés avec les concepts utilisés.

Par ailleurs, le souci d’être clair et d’adopter un vocabulaire simple se double parfois de la nécessité d’utiliser une terminologie juridique moins rigoureuse.

Les auteurs de cette publication, des témoins réputés et privilégiés, se sont chargés de la tâche d’écrire une “Belgique pour débutants” claire et compréhensible : 

· Alain Gerlache, actuellement le porte-parole du Premier Ministre Guy Verhofstadt. Auparavant, il a été, pendant sept ans, Chef du service politique du Journal Télévisé de la RTBF. Il connaît donc la chose publique et institutionnelle à la fois de l’intérieur et de l’extérieur et il a l’habitude de l’expliquer de manière accessible.

· Johan Vande Lanotte, comme politicien responsable et enseignant de cette matière aux étudiants des candidatures de la Faculté de Droit de Gand, son expérience a été de grande utilité.

· Marc Uyttendaele, 

avocat au barreau de Bruxelles et professeur à l’Université Libre de Bruxelles.

· Geert Goedertier, 

enseignant de cette matière aux étudiants des candidatures de la Faculté de Droit de Gand et au département “Sociale Agogiek” de l’Autonome Hogeschool Gent.

· Siegfried Bracke, 

journaliste de la VRT, connaît la matière à fond. De plus, il a expliqué et “traduit” autant de fois les développements institutionnels mouvementés au grand public que l’édition est devenue encore plus lisible grâce à sa contribution.

La division du livre a, elle aussi, été inspirée par une volonté de clarté. La première partie explique certains principes présidant à la structure de l'État belge. Cette explication est indispensable pour la compréhension de la suite de l'ouvrage. Les deuxième, troisième et quatrième parties traitent des différents niveaux de compétence belges : l'autorité fédérale, les Communautés et Régions ainsi que les provinces et des communes. Quant à la cinquième partie, elle se penche sur l'ordre juridique international (l'Union européenne, les Nations Unies et le Conseil de l'Europe). La dernière partie est consacrée à certains droits fondamentaux de l'homme. Chaque partie s'achève par un résumé qui permet de comprendre les chapitres suivants.

Le livre comprend bon nombre de schémas, résumés et illustrations qui le rendent encore plus attrayant et compréhensible.

Références :

A. Gerlache, J. Vande 

Lanotte, M. Uyttendaele, S. Bracke, G. Goedertier, “La Belgique pour débutants”, éd. la Charte, 293p. (1250BEF)

Formations - RAE

RAE à Ixelles et à Etterbeek

L

es Missions Locales d'Ixelles et d'Etterbeek organisent un module de Recherche Active d'Emploi du 2 au 19/10/01. 


Info & inscription : 

Sophie Devuyst 

Laurence Comblin 

( 02 626 15 40.


Lieu: chée de Wavre, 506  

1040 Bxl
Offres d’emploi

B
RUTEC, association bruxelloise pour la formation aux nouvelles technologies et la promotion de l’emploi engage un(e) chargé(e) d’étude de contenus de formation à des métiers des TIC ( technologies de l’information et de la communication) à destination de demandeurs d’emploi peu qualifiés.

Description des tâches :

· enquêtes approfondies auprès d’entreprises utilisant les TIC sur base de l’expérience de BRUTEC et des centres de formation

· analyse des besoins identifiés et rapport

· médiatisation de ces actions

· participation aux réunions techniques avec les centres de formation

Profil et conditions :

· engagement immédiat

· contrat temps plein à durée indéterminée

· statut ACS Bruxelles

· niveau Ai (enseignement supérieur de type court)

· intérêt pour les évolutions du domaine informatique

· réelles capacités de communication avec les entreprises

· esprit d’équipe

· connaissance du français et du néerlandais

Envoyer CV :

BRUTEC 

bd. Anspach, 65

1000 Bxl

F
TQP asbl engage un(e) gestionnaire des dossiers de subsidiation (FSE, ORBEm…).

Profil et conditions :

· contrat mi-temps à durée indéterminée

· niveau A1

· connaissance de l’ISP

· maîtrise de l’outil informatique

CV à envoyer à :

FTQP 

M. René Desorbais

rue des Alliés, 315

1190 bxl

(  02 535 77 24 

ou 02 460 41 24
L

'asbl Info-Sourds de Bruxelles recrute un(e) coordinateur/trice adjoint(e) mi-temps pour une durée d’un an pour son service d'interprétation. 

Profil et conditions :

· engagement immédiat

· être CCI (ou assimilé : stage d'attente)

· diplôme de l'enseignement supérieur et/ou expérience professionnelle probante

· pouvoir utiliser un PC (Word, Excel, Access, Outlook Express)

· la connaissance de la langue des signes est un atout.

Envoyer CV & lettre motivation à : 

Info-sourds 

Mme Martine Fraiture

rue van Eyck 11a bte 4 

1050 Bxl
( 02 644 68 84

Fax : 02 644 69 00 

L

a Mission Locale de Bxl-Ville, asbl, recrute d'urgence un(e) gradué(e) en sciences humaines ou Assistant(e) Social(e), dans le cadre de son programme PTP. 

Profil et conditions :

· contrat temps plein à durée indéterminée

· ACS bruxellois (6 mois de chômage ou 1 jour pour les personnes de plus de 40 ans) 

· expérience  exigée

Envoyer CV + lettre à :

Mloc de Bxl-Ville 

M. Guy Warszawski 

bd E. Jacqmain, 50 

1000 Bxl 

mloc_bxl_ville@hotmail.com 

( 02 219 80 71 

L

a Mission Locale Jeunes de St-Gilles recrute un(e) administratif/ve.

Description des tâches :

· gestion des dossiers du personnel (équipe de 45 travailleurs)

Profil et conditions :

· statut ACS (ex TCT) Bxl 

· niveau A2 (rédacteur)

· connaissance de Word, d’Excel et/ou de comptabilité

Envoyer CV & lettre de motivation à :

Mloc Jeunes de St-Gilles

M. J-Ph Martin

chée de Waterloo, 255  

1060 Bxl

L

a Mission Locale St-Josse asbl recrute 2 chefs d'équipe bâtiment.
Description des tâches :

· contrats temps plein à durée indéterminée

· encadrer et former sur chantiers bâtiment

Profil et conditions :

· dont 1 ACS (Bxl) 

· gradué(e) 2+

Envoyer CV & lettre à :

Mloc de St-Josse

M. Vauthier

rue de l'Union, 31 

1210 Bxl

( 02 210 89 49 

L

e centre de formation d’animateurs (CFA) engage un(e) formateur/trice – responsable de projets ISP.

Description des tâches :

· suivi et développement du projet

· guidance des stagiaires

· formation

Profil et conditions :

· contrat temps plein

· statut ACS

· niveau universitaire

· expérience en ISP souhaitée

Lettre de motivation & CV à adresser à :

CFA 

M. Daniel Detemmerman

rue du Houblon, 40

1000 Bxl

( 02 511 25 86

L

e Collectif Formation Société (CFS) recrute un(e) formateur / trice pour l'espace de remise à niveau.

Description des tâches :

· dispenser des cours de communication et de logique

· assurer le suivi des apprenants effectuant une remise à niveau en autonomie dans le cadre de l'atelier pédagogique personnalisé

· préparer des supports d'apprentissage pour l'atelier pédagogique

Profil et conditions :

· contrat temps plein

· statut ACS

· diplômé A1 instituteur ou régent

· intérêt pour la pédagogie des adultes

· expérience en I.S.P. souhaitée

Info et candidature :

CFS

Mme Corinne Terwagne 

02 543 03 00  

E-mail :

cfs@misc.irisnet.be
L

e Gaffi (groupe d'animation et de formation pour femmes Immigrées) recrute pour son secteur de l'Éducation Permanente, un(e) formateur/trice.

Profil et conditions :

· remplacement congé maternité (temps plein) suivi d'un congé mi-tps jusqu'à fin 2002

· ACS (un an chômeur complet indemnisé sauf si la personne est déjà dans un poste ACS domicilié(e) région de Bxl-Capitale)

· niveau A1 ou universitaire expérience en alphabétisation souhaitée

· travail d'équipe

Envoyer CV & lettre motivation à : 

GAFFI

rue de la Fraternité, 7 

1030 Bxl

L

'Interfédération des Organismes de Formation et d'Insertion Socio-professionnelle Bxl - Wallonie recrute un(e) assistant(e) administratif/ve.

Description des tâches :

· gestion financière et compta (comptabilité journalière, dossier de subsidiation) 

· gestion du secrétariat 

Profil et conditions :

· contrat temps plein à durée indéterminée

· connaissances informatiques (Word, Excel)

· polyvalence 

· autonomie

· expérience souhaitée

Envoyer CV & lettre à :

Interfédération

 Mme Marie-Pierre Lobet

bd Cauchy, 19 

5000 Namur.
Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	3/9 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	3/9 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	4/9 à 10H
	Réunion de préparation Forum sur l’Insertion du 11/10/01
	Parlement bruxellois

	4/9 à 13H30
	Réunion de la Commission  pédagogique
	Interfédération

	4/9 à 14H
	Bureau de la Fesefa
	CESEP 

	5/9 à 9H30
	Réunion de travail
	Cabinet Tomas

	5/9 à 12H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des Familles

	6/9 à 9H30
	Groupe de travail Validation des compétences
	FeBISP

	7/9 
	Journée internationale de l’alphabétisation
	Lire et Ecrire Bruxelles

	10/9 
	Journée de préparation aux auditions COCOF/FSE
	CF2000 

Centre A. Dansaert

	11/9 à 9H
	Commission consultative EQUAL
	Bruxelles Formation

	12/9 à 13H30
	Réunion Commission information Res-e-net 
	FeBISP

	12/9 à 13H30
	Auditions COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	13/9
	Table ronde sur les opérations de régularisation organisée par le C.R.I.P.E.L.
	Liège

	13/9 à 13H30
	Auditions COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	14/9 à 9H30
	Groupe de travail « Missions Locales »
	FeBISP

	14/9 à 10H45
	Conseil d’administration de la Cessoc
	Nivelles

	14/9 à 13H30
	Auditions COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	14/9 à 14H
	Groupe de travail « Assises pour l’Egalité : chantier Les politiques de la ville »
	FeBISP

	14/9 
	Colloque sur les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication
	Bruges

	14/9
	Colloque « Attention Travail ! » : les entreprises d’insertion
	Centre EUCLIDES

	17/9 à 12H
	Réunion « Budget ES-Net »
	Agence ES-Net

	17/9 à 14H
	Comité de gestion « Groupes à risques »
	AFOSOC

	18/9 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	18/9 à 13H30


	Auditions COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	19/9 à 9H30
	Réunion sur le plan de formation RPE
	ORBEm

	19/9 à 14H
	Auditions MLOC COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	20/9 à 9H
	Auditions COCOF/FSE
	Commission Communautaire française

Bd de Waterloo, 103

	20/9 à 9H30
	Groupe de travail Réfugiés
	FeBISP

	21/9 à 9H30
	Comité d’accompagnement IBFFP-TIC
	Bruxelles Formation

	21/9 à 13H30
	Réunion à propos du site Internet
	FeBISP

	21/9
	Colloque « Changer la ville ! Agent de développement, un métier-clé »
	Centre EUCLIDES

	24/9 à 9H30
	Groupe de travail AFT
	APAJ 

	25/9 à 9H30
	Commission consultative « Formation-Emploi-Enseignement »
	Bruxelles Formation

	25/9 à 13H30
	Réunion MLOC-MIRE
	MIRE Brabant wallon

	26 & 27/9
	Journée d’étude de l’ASBL Le Grain : 

« La pédagogie émancipatrice aujourd’hui »
	La Louvière

	26/9 à 9H30
	Comité de gestion Groupes à risques
	AFOSOC

	26/9 à 13H
	Réunion sur la cotisation fédération-membres
	Agence FSE

	26/9 à 14H
	Rencontre CESSoC – FeBISP sur les problématiques rencontrées lors des négociations sur les CCT
	Ligue des Familles

	27/9 à 9H30
	Réunion Plan de formation RPE
	ORBEm

	27/9 à 9H30
	Réunion avec les syndicats (travail sur les CCT)
	FeBISP

	28/9 à 10H
	Comité de rédaction de  « L’Essor »
	Interfédération

	28/9 à 11H
	Réunion « Assises pour l’Egalité » : fracture 

numérique
	FeBISP


	1/10 à 9H30
	Réunion Plan de formation RPE
	ORBEm

	1/10 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	1/10 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	2/10 à 9H
	Réunion avec Daniel Fastenakel sur le chantier 

« Les politiques de la ville »
	FeBISP

	2/10 à 10H
	Réunion Commission Information Res-e-net
	AGES

	2/10 à 13H30
	Groupe de travail AFT : visite pédagogique
	CF Bonnevie

	2/10 à 14H
	Comité de suivi sur la subvention COCOF
	Cabinet E. Tomas

	3/10 à 11H
	Réunion de préparation Forum sur l’insertion du 11/10
	FeBISP

	8/10 à 9H30
	Bureau de la Fesefa
	Ligue des familles

	8/10 à 14H
	Réunion de clôture sur les projets Membres TIC
	IBFFP

	9/10 à 12H30
	Groupe de travail « Assises pour l’Egalité » : 

chantier Les politiques de la ville
	FeBISP

	9/10 à 13H30
	Groupe de travail TIC
	Bruxelles Formation

	10/10 à 13H30
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des familles

	11/10 
	Forum « La ville à l’épreuve de l’insertion » : état des lieux de l’ISP à Bruxelles
	Maison Internationale 

rue Haute, 139

	16/10 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	16/10 à 9H30
	Pacte territorial pour l’Emploi : discriminations à la l’embauche
	ORBEm

	17/10 à 9H30
	Groupe de travail « Validation des compétences »
	FeBISP

	23/10 à 9H15
	Commission consultative « Formation-Emploi-Enseignement »
	Bruxelles Formation


Activités extérieures à la FeBISP

	11/10
	La FeBISP et les Alliances pour le développement durable vous invite à leur forum « La ville à l’épreuve de l’insertion » (cfr. annonce en dernière page)
	Lieu :

La Maison internationale

rue Haute, 139

1000 Bxl

PAF : 

300 BEF (collations et documents)

Informations et inscriptions :

ECOLO-CRB

Brigitte Vanopdenbosch 

( 02 549 65 30 ou 28

Fax : 02 549 65 27

E-mail : groupe.ecolo@ecolo.be


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir, par e-mail si possible, avant le  20 octobre 2001.

La FeBISP et les Alliances pour le développement durable 

vous invite le jeudi 11 octobre 2001
au forum « La ville à l’épreuve de l’insertion »
L’insertion socioprofessionnelle : où en sommes-nous ?

Depuis plus de 10 ans, un dispositif d’insertion socioprofessionnelle destiné aux demandeurs d’emploi peu qualifiés a été mis en place à Bruxelles.

Une évolution globale de ce dispositif est nécessaire. Où en est-on aujourd’hui ?

Les programmes de formation répondent-ils aux besoins actuels des bruxellois et aux transformations de certains secteurs professionnels ?

Quelles nouvelles activités seraient à développer ? Comment adapter les formations à un nouveau public (notamment les candidats réfugiés et les personnes en cours de régularisation) et à une dégradation de la situation des personnes ?

Quels liens et quelle coordination entre les opérateurs ? Comment développer les partenariats ?

Comment faire évoluer la validation des compétences ?

Pour répondre à ces questions, divers acteurs du dispositif d’insertion socioprofessionnelle seront réunis : organismes de formation professionnelle, missions locales, CEFA, Promotion sociale, classes moyennes, ateliers de formation par le travail, Bruxelles Formation et l’ORBEm en vue de faire le point et de discuter ensemble de nos propositions pour le secteur.

Interviendront entre autres : G. Maissin (FeBISP) - M. Peffer (directeur général de Bruxelles Formation)  E. Couthéoux (directeur général de l’ORBEm) – un représentant du Cabinet du Ministre E. Tomas – F. Mawet (Mloc de Forest) – A. Depuydt (CPAS Uccle) – OOTB – L. Maufroy (SRDU) – D. Piersoel (CES) – M-J. Sanchez (CEFA St-Gilles) – J-Ph. Martin (Cenforgil) – J-N. Cuvelier (Mloc d’Etterbeek) – P. Stelandre (Idée 53) – Ch. Kulakowski (CBAI)

Pour vous inscrire, contacter Brigitte Vanopdenbosch (ECOLO-CRB)

Tél : 02 549 65 30 ou 28

Fax : 02 549 65 27

groupe.ecolo@ecolo.be

PAF : 300 BEF (documents, collation de midi, pauses café)

� Pour faire face à la crise de 1929, le Président Roosevelt mît en œuvre une politique, directement inspirée de J. M. Keynes, intitulée « la Nouvelle Donne » et fondée sur une intervention importante de l’État dans le champ économique (relance de la demande par la consommation des ménages, politique de grands travaux publics visant l’embauche de chômeurs, utilisation du déficit budgétaire…).


� Assistant à l’UCL, chargé d’enseignement à l’Université de Mons-Hainaut, directeur scientifique à la Fondation Travail-Université.


� Professeur à l’UCL, responsable de la chaire Hoover d’éthique économique et sociale.


� Sociologue et professeur à l’UCL.


� Seuls deux syndicats l’ont signée : la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens et la Confédération Générale des Cadres.


�  Lire en ce sens « Les politiques de l’emploi » de Liêm Hoang-Ngoc, collection Points, Edition du seuil, 2000.


� Politologue, conseiller au Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.


� Coordinatrice du Collectif Alpha.


� In Politique n°20, « la charte », p11
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